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Introduction
Si l’article 153 de la loi de finances 2020 ne vous évoque rien, le projet qui se cache 

derrière vous est certainement plus familier : c’est celui qui rendra progressivement 

la facturation électronique obligatoire. Plus précisément, l’article 26 de la loi de 

finances rectificative pour 2022 prévoit que « les assujettis à la TVA en France 

devront, à terme, émettre, transmettre et recevoir les factures sous format 

électronique, dans leurs transactions avec d’autres assujettis ». Ils devront 

également « transmettre à l’administration fiscale les données de facturation, ainsi 

que les données relatives aux opérations non domestiques ou avec une personne 

non assujettie ». La confidentialité de ces données sera protégée par 

l’administration.

Cette décision du gouvernement français poursuit les objectifs suivants :

Sécuriser et faciliter les échanges de factures

Simplifier la vie des entreprises et renforcer leur compétitivité

Lutter contre la fraude à la TVA et faciliter les déclarations grâce au pré-remplissage

Transmettre en temps réel l’intégralité des données sur la TVA à l’administration fiscale

La réforme de la facturation électronique ne sert pas uniquement les intérêts du 

gouvernement, elle présente également de nombreux avantages pour les entreprises en 

leur permettant de :

Réduire la charge administrative et le coût lié à la gestion des factures

Diminuer les délais de règlement et les litiges de paiement

Suivre en temps réel l’ensemble des activités de l’entreprise et analyser de façon 

optimale ses performances

Sécuriser les relations commerciales avec de nouvelles possibilités de gestion de 

trésorerie (paiement anticipé, refinancement, prévisions…)

Faciliter les déclarations de TVA et la mise en conformité avec la réglementation fiscale

Faire des économies de papier (de 8 à 39% en fonction des entreprises, selon le rapport 

2017 de Billentis sur la facturation électronique)

15 euros
C’est le coût moyen de traitement 

d’une facture fournisseur au format 

papier

70%
C’est le niveau de réduction des 

délais de traitement constaté par 

les directeurs financiers avec la 

facture électronique
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3 critères essentiels pour bien choisir son prestataire

Fiabilité et sécurité

L’expertise historique du prestataire en matière de dématérialisation joue un rôle 

clé sur la fiabilité technique et la sécurité des données.

Service

La rapidité d’intégration des factures, l'ergonomie de l’interface et l'archivage 

représentent des éléments de différenciation

Rapport qualité / prix

Les PDP et OD sont libres de fixer leurs propres tarifs en fonction des services 

proposés. Assurez-vous de comparer les offres à périmètre équivalent !

Les principales différences entre PDP et OD

Fonctionnalités PDP / OD

Ç Périmètre large : e-invoicing émission, réception et e-reportin¿

Ç Mettent à jour les statuts de cycle de vie de la facturÃ

Ç Emettent des factures et statuts vers le PPF pour le compte de ses clientÏ

Ç Gèrent les 3 formats de la facture (Factur-X, CII, UBL§

Ç Offrent tous les services à valeur ajoutée en amont et en aval de la transmission des 

factures B2B domestiques , y compris transmission B2C internationales

Différenciant PDP Différenciant OD

Ç Immatriculée, auditée, haut niveau de 

sécurité par obligation, légitimité

Ç Déclare ses clients en réception dans 

l’annuairÃ

Ç Gère les factures en format EDI

Ç Aucune contraintes réglementairÃ

Ç Déclare ses clients en réception dans 

l’annuaire si délégation du pouvoir

legalyspace.com
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Si pour l’instant aucune PDP n’est encore immatriculée, elles seront certainement 

peu nombreuses au regard des exigences formulées pour obtenir puis conserver 

ce statut. En effet, les candidats devront prouver qu’ils ont un respect strict des 

obligations en matière de protection des données personnelles (RGPD), un 

certificat ISO/IEC 27001, une capacité à respecter les règles de fonctionnement du 

modèle en Y, un accès utilisateur avec identité numérique professionnelle 

substantielle et une double authentification... Les plateformes immatriculées 

devront ensuite être auditées tous les 3 ans. Les PDP auront également l’obligation 

d’être interopérées avec le PPF - qui en sa qualité de concentrateur, doit maintenir 

sa compatibilité avec l’intégralité des PDP - ainsi qu’avec une autre PDP à minima, 

soit via une convention bilatérale, soit via l’adhésion à un protocole d’échange en 

réseau.

Les PDP devraient donc essentiellement intéresser les grandes entreprises ayant 

déjà de nombreux flux EDI en place et souhaitant capitaliser sur ces 

investissements. Pour la majorité des 3 millions d’entreprises françaises, les OD 

devraient être plus accessibles avec des garanties tout aussi fortes, ainsi que 

tous les services nécessaires pour répondre aux enjeux de réforme de la facture 

électronique :

Créer les factures de ventes dans les bons formats

Émettre des factures de ventes B2B internationales ou nationales

Réceptionner les factures d’achats

Effectuer des pré-contrôles comme les rapprocher des bons de commande par 

exemple

Se connecter aux outils métiers pour mettre à jour les statuts de traitement 

(cycle de vie de la facture) dans le PPF

Proposer des services de paiement

Bon à savoir

Une entreprise pourra mettre en place, 

depuis le PPF, la délégation de mise à 

jour de ses informations dans 

l’annuaire. Cela permettra par 

exemple de déléguer à son OD la mise 

à jour de ses coordonnées, le 

changement de SIRET en cas de 

déménagement, etc.
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Modalités : ce que le DAF doit retenir

La réforme de la facture électronique concerne l'ensemble des opérations réalisées 

entre entreprises établies en France et assujetties à la TVA, soit :

Les livraisons de biens ou les prestations de services situées en France qu'un 

assujetti effectue avec un autre assujetti et qui ne sont pas exonérées de TVA

Les acomptes se rapportant à ces opérations

Les livraisons aux enchères publiques de biens d'occasion, d'œuvres d'art, 

d'objets de collection ou d'antiquité

Notez que depuis le 10 octobre 2022, quatre nouvelles mentions obligatoires 

doivent apparaître sur vos factures, à savoir :

Le numéro SIREN de votre client

L’adresse de livraison, si différente de l’adresse de facturation

La catégorie de vente : biens, services, mixte

La mention “Option pour le paiement de la taxe d’après les débits” si vous avez 

choisi ce mode de paiement

Il faudra donc penser à rajouter sans tarder toutes ces informations sur vos 

factures ainsi qu’à mettre à jour vos logiciels de facturation� L'ensemble de ces 

nouvelles mentions s'appliquera aux factures de ventes à partir du �er juillet �����

0321/*-)+'&'$.'#%.'/1',!('23*-' .-."* 

Il a été posé que les documents Pdont les facturesh établis ou redus sur support 

informatique doivent atre conservés sous cette forme pendant un délai de �� ans� 

\e délai court à compter de la date à laquelle la facture a été établie� Les 

conditions d'émission, de cachet et d’archivage des factures électroniques sont 

précisées dans le décret ���Q�Qrr publié le �U mai ���Q, en attente OOFIS POulletin 

officiel des finances publiquesh� L’émetteur, qui peut agir sous mandat, a 

l’obligation de signer les factures� Il ne sera donc pas nécessaire d’obtenir un 

certificat pour chacun des SIRET de votre structure puisque c’est votre prestataire 

qui signera électroniquement les factures avec un cachet serveur qualifié eIIASi

Les factures électroniques transiteront indifféremment sur les plateformes, qui 

pourront atre différentes entre l'émetteur et le destinataire� Fes plateformes 

offriront en effet un socle de compatibilité des formats qui garantira 

l5interopérabilité des écLanges9

Il faut noter dès à présent que les Slateformes de Iématérialisation Sartenaires se 

doivent d’atre certifiées ISO �r���, d’héberger leurs données en Europe et de faire 

appel à des prestataires qualifiés SecNum\loud� Si vous optez pour transmettre et 

récupérer vos factures via un opérateur de dématérialisation, ce sera à vous de 

vous assurer de la sécurité et de l’archivage de vos factures�
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Les dessous de la réforme
Pour aller plus loin dans la compréhension de cette réforme d’un point de vue 

technique et organisationnel, voyons ce qui se passe en coulisses…

Modèles de transmission et formats de la facture 

électronique

Pour transmettre vos données à l’administration fiscale, plusieurs options sont 

possibles. Le décret 2022-1299 et son arrêté, publiés le 7 octobre 2022, indiquent 

ainsi les 3 formats autorisés pour la facturation électronique :

XML UBL

XML CII

Factur-X

Sachez que la Factur-X (PDF A/3 + XML) doit impérativement être composée d’un 

PDF lisible joint dans un XML CII. Un PDF lisible joint dans un XML UBL, comme 

pratiqué pour Chorus Pro, n’est pas admis. En effet, Factur-X représente le fichier 

dans son ensemble (PDF + XML). Ainsi, les données mentionnées dans la version 

PDF sont strictement identiques à la version XML. Ce format répond à la Norme 

Sémantique Européenne EN 16931 du CEN et du FNFE.

Vous devez également vous assurer d'être en conformité en utilisant l’une des 

quatre modalités de facturation électronique acceptées :

Échange des factures aux formats structurés répondant à la norme 

européenne EN16931 (formats UBL 2.A et CII) avec obligation pour les 

plateformes (publiques ou privées) de produire une présentation lisible

Échange des factures au format mixte répondant à la norme européenne 

EN16931, associant des données structurées et un PDF lisible à l’écran. Le 

standard franco-allemand Factur-X est le plus connu de ces formats mixtes. Il 

représente la facture originale et embarque un fichier de données structurées 

(XML)

Un format optionnel (format EDIFACT, par exemple), sous réserve de 

l’acceptation par les deux parties (vendeur/acheteur) et de l’extraction des 

données obligatoires par une Plateforme de Dématérialisation Partenaire (PDP)

Des flux dématérialisés (via EDI, API)

Enfin pour toutes les entreprises assujetties à la TVA, il sera également nécessaire 

de transmettre à l’administration certaines informations relatives aux opérations 

commerciales qui ne sont pas concernées par la facturation électronique, comme 

les transactions de vente aux particuliers par exemple (commerce de détail), ou 

des transactions avec des opérateurs établis à l’étranger (exportations, livraisons 

intracommunautaires …). L’objectif de cette obligation d’e-reporting est de 

reconstituer l’ensemble des activités de l’entreprise complémentaires à la 

facturation électronique afin de pouvoir proposer à terme, un pré-remplissage 

complet des déclarations de TVA.
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